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1	Introduction
La présente contribution traite du Règlement des télécommunications internationales (RTI) compte tenu du mandat du Groupe d'experts sur le RTI (EG-RTI). A cette fin, on y trouvera une analyse succincte de l'applicabilité du RTI dans ses versions de 1988 et 2012, dans un environnement des télécommunications internationales en évolution rapide, compte tenu des nouvelles technologies, des nouveaux services et des obligations juridiques actuelles aux niveaux multilatéral et international ainsi que des modifications apportées au champ d'application des régimes réglementaires nationaux. Cette contribution porte également sur les questions relatives à la mise en oeuvre du RTI dans sa version de 2012 et des Résolutions de la CMTI-12, ainsi que des problèmes relatifs aux éventuelles incompatibilités entre les deux traités.
[bookmark: _GoBack]2	Différences entre les traités et applicabilité de ces traités dans un environnement des télécommunications internationales en évolution rapide, compte tenu des techniques, des services et des obligations juridiques actuelles aux niveaux multilatéral et international, ainsi que des modifications apportées au champ d'application des régimes réglementaires nationaux 
Les différences entre les RTI ont été examinées. Hormis de légères différences ou les différences de pure forme résultant de changements de terminologie à l'UIT et de l'évolution technologique, les principales différences sont présentées dans le tableau ci-dessous:
	
	Traité de 1988
	Traité de 2012

	Reconnaissance des droits de l'homme
	Il n'est pas fait mention des droits de l'homme ou du droit des Etats Membres d'accéder aux services internationaux de télécommunication.
	Les Etats Membres réaffirment leur engagement à appliquer le Règlement de manière à défendre les droits de l'homme. En outre, le "droit des Etats Membres d'accéder aux télécommunications internationales" est reconnu.

	Référence à la Constitution de l'UIT
	Fait uniquement état de la Convention de l'UIT en tant que document que vient compléter le RTI.
	Ajoute la Constitution de l'Union internationale des télécommunications au nombre des documents que vient compléter le RTI.

	Contenu
	Il n'est pas fait mention du contenu des communications.
	Il est expressément indiqué que le RTI ne traite pas des questions de contenu.

	Transfert de responsabilité des Etats Membres aux exploitations
	Il était indiqué que la fourniture de services et la plupart des obligations relevaient de la responsabilité des administrations. Ainsi, les Etats Membres étaient chargés de déterminer les voies d'acheminement internationales à utiliser, de maintenir la qualité de service et de fournir des informations au Secrétaire général de l'UIT.
	La fourniture effective de services et la plupart des responsabilités liées aux réseaux relèvent à présent principalement de la responsabilité des exploitations autorisées, et non pas des Administrations, désormais dénommées "Etats Membres". En outre, les exploitations peuvent à présent fournir des informations directement au Secrétaire général de l'UIT.

	Caractère exécutoire des obligations incombant aux Etats Membres
	Les obligations incombant aux Etats Membres étaient énoncées en des termes contraignants, ce qui les rendait facilement applicables. Ainsi, les Etats Membres devaient assurer une coopération dans le cadre du Règlement et maintenir la qualité de service.
	Les Etats Membres doivent uniquement s'efforcer de s'acquitter de leurs obligations ou promouvoir l'adoption de mesures. Du fait de l'emploi du terme "s'efforcer", qui veut dire "essayer", il est assurément plus difficile de faire respecter ces obligations.

	Efficacité énergétique/déchets d'équipements électriques et électroniques
	Ne faisaient l'objet d'aucune disposition. A l'époque, les pénuries d'énergie ne posaient pas de problème.
	Les Etats Membres doivent adopter de bonnes pratiques en matière d'efficacité énergétique/de déchets d'équipements électriques et électroniques.

	
	Pas de dispositions.
	Les Etats Membres doivent encourager l'accès des personnes handicapées aux services internationaux de télécommunication.

	Sécurité
	Ne contient aucune disposition sur la sécurité.
	Les Etats Membres ont été chargés d'assurer la sécurité et la robustesse des réseaux.

	Communications électroniques non sollicitées envoyées en masse
	Ne contient aucune disposition sur les communications électroniques non sollicitées envoyées en masse, étant donné que ce problème n'existait pas en 1988.
	Les Etats Membres ont été chargés de prendre des mesures visant à empêcher la transmission de communications électroniques non sollicitées envoyées en masse.

	
	Ne contient aucune disposition en la matière, étant donné que ce problème n'existait pas en 1988.
	Les Etats Membres ont été chargés de traiter les questions relatives à l'itinérance et d'éviter l'itinérance par inadvertance.

	
	Ne contient aucune disposition sur les ressources de numérotage.
	Les Etats Membres ont été chargés de gérer l'utilisation des ressources de numérotage et de mettre en place des points d'échange de trafic régionaux, afin d'améliorer la qualité, la connectivité et la résilience.


Il ressort clairement du tableau ci-dessus que:
•	Certains des pouvoirs qu'exerçaient précédemment les Etats Membres ont été atténués par le traité de 2012 et qu'une partie des responsabilités ont été confiées aux exploitations. Cela complique l'application du Règlement, dans la mesure où certaines exploitations ne doivent pas directement rendre compte aux Etats membres de l'UIT ou à l'UIT elle-même: tel est le cas par exemple des entreprises privées qui ne sont pas contrôlées par les Etats Membres.
•	Le RTI dans sa version de 1988 indiquait clairement les mesures devant être prises par les Etats Membres, alors que le RTI dans sa version de 2012 confie moins de responsabilités aux Etats Membres, puisque dans la plupart des articles, les obligations imposées aux Etats Membres sont précédées par les termes "s'efforce de". 
•	Les nouvelles dispositions relatives: 
–	à l'efficacité énergétique et aux déchets d'équipements électriques et électroniques;
–	à la sécurité et à la robustesse des réseaux;
–	à l'accès des personnes handicapées;
–	à la transmission de communications électroniques non sollicitées envoyées en masse et à l'itinérance;
–	aux mesures propres à encourager la concurrence,
constituent à l'évidence des questions qui n'ont pas retenu l'attention en 1988, dans la mesure où elles ne posaient à l'époque aucun problème, mais sont en revanche devenues tout à fait pertinentes et ont posé des problèmes en 2012.
3	Pertinence du RTI 
Il ressort d'un examen des questions examinées dans les deux traités ainsi que des différences mises en évidence dans le tableau ci-dessus que le RTI demeure pertinent, tant dans sa version originale que dans sa version révisée, et qu'il restera pertinent, même s'il apparaît nécessaire de lui apporter de nouvelles modifications. Cette pertinence est attestée par les éléments suivants:
•	Le principal objectif du RTI, qui est d'établir des principes relatifs à la fourniture et à l'exploitation des services internationaux de télécommunication et de favoriser l'amélioration de leur exploitation, en permettant le développement harmonieux des moyens utilisés pour les télécommunications à l'échelle mondiale conformément à l'objet de l'Union, demeure valable. Supprimer le RTI reviendrait à rejeter des outils fondamentaux pour la mise en oeuvre.
•	Le RTI dans sa version de 2012 a élargi le champ d'application du Règlement pour tenir compte du fait que les entités publiques ne sont plus les seules à fournir des services internationaux de télécommunication, mais que le secteur privé est aujourd'hui très actif sur le marché de ces services. C'est la raison pour laquelle il est fait mention de ces entités en tant qu'exploitations autorisées reconnues par les Etats Membres.
•	On a inséré dans le RTI dans sa version de 2012 des dispositions relatives à la gestion et à l'utilisation des ressources de numérotage ainsi qu'à la mise en place de points d'échange de trafic de télécommunication régionaux, afin d'améliorer la qualité, la connectivité et la résilience des réseaux, de favoriser la concurrence et de réduire les coûts des services internationaux de télécommunication.
	Il a été procédé à ces adjonctions pour combler les lacunes qui existaient en matière de gestion et d'utilisation des ressources de numérotage et pour améliorer l'efficacité des réseaux de télécommunication internationaux.
•	Les questions relatives aux rejets et à l'élimination des déchets d'équipements électriques et électroniques, à la sécurité et à l'itinérance ne sont pas des questions relevant de la compétence nationale, mais bien des questions internationales, qui appellent des mesures concertées. La Conférence mondiale de développement des télécommunications (CMDT) de 2017 a elle-même reconnu que les questions de sécurité ne pouvaient être résolues par les Etats Membres pris individuellement. En conséquence, si l'Article 6 relatif à la sécurité et à la robustesse des réseaux a été ajouté dans le RTI dans sa version de 2012, c'est pour tenir compte du rôle prépondérant que jouent aujourd'hui les télécommunications internationales dans notre vie quotidienne et du caractère de plus en plus mondialisé et transnational des services internationaux de télécommunication. Une démarche collective et fondée sur la collaboration est donc nécessaire pour assurer la sécurité et la robustesse des réseaux internationaux de télécommunication. 
•	Dans l'Article 8 du RTI dans sa version de 2012, qui constitue une amélioration de l'Article 6 relatif à la taxation et à la comptabilité du RTI dans sa version de 1988, il est reconnu que les services internationaux de télécommunication peuvent être fournis dans le cadre d'accords commerciaux ou en vertu des principes relatifs aux taxes de répartition établis conformément à la réglementation nationale. Cet article est très important, en ce sens qu'il encourage également les Etats Membres à stimuler les investissements dans les réseaux internationaux de télécommunication pour promouvoir la concurrence. Cette approche est satisfaisante, étant donné que la concurrence dans la fourniture de services internationaux de télécommunication n'a pas été très efficace, en particulier en ce qui concerne la fourniture de la connectivité Internet internationale. Cet article traite également du problème de la tarification discriminatoire, ce qui constitue une évolution positive dans les cas où la concurrence n'est pas efficace.
•	L'imposition demeure la prérogative des Etats Membres, et étant donné que les exploitations étrangères sont souvent présentes dans d'autres pays, il est nécessaire de disposer d'un certain nombre de règles de base, règles qui sont précisément énoncées dans le RTI. 
•	L'applicabilité du RTI dans sa version de 2012 repose sur le fait que le Règlement est neutre du point de vue des technologies et des services, qu'il reconnaît toujours le droit souverain des Etats Membres de réglementer leurs télécommunications, tout en permettant aux exploitations de conclure des accords commerciaux et en reconnaissant la fourniture de services internationaux de télécommunication conformément aux conditions du marché, domaine dans lequel les entreprises privées sont plus actives que jamais.
Il pourrait certes être indiqué de modifier encore le RTI pour traiter ces questions, mais le RTI constitue actuellement un cadre général permettant de prendre ces questions en considération. Compte tenu des points examinés ci-dessus, qui ne sont que quelques exemples parmi d'autres, le RTI conserve toute sa pertinence s'agissant des télécommunications.
4	Existe-t-il ou non des incompatibilités entre les deux traités?
Il ressort d'un examen des différences qui existent actuellement entre les deux traités que les modifications apportées au RTI en 2012 visaient simplement à moderniser l'ancien traité et à prendre en compte des problèmes qui préoccupent aujourd'hui les Etats Membres et qui ne se posaient pas à l'époque où l'ancien traité a été élaboré. Les nouvelles dispositions avaient pour but de développer et de compléter les dispositions qui étaient en vigueur à l'époque. Le Zimbabwe, ainsi que d'autres pays, n'ont constaté aucune incompatibilité s'agissant de l'application des deux traités. Etant donné que les deux traités sont complémentaires, il semble logique que les débats qui seront engagés portent sur ce qu'il est acceptable de faire figurer dans un texte issu de la fusion des deux traités, afin de pouvoir les regrouper. Cela devrait permettre à ceux qui n'ont pas signé le RTI dans sa version de 2012 de signer la version ainsi modifiée.
5	Obstacles à l'application du RTI dans sa version de 2012 et des Résolutions
Les principaux obstacles sont les suivants:
•	Moins de cent (100) Etats Membres de l'UIT ont signé ou ratifié le RTI dans sa version de 2012, ce qui signifie que les autres membres ne sont pas liés par le RTI révisé dans la mesure où celui‑ci déroge au traité de 1988.
•	Les questions relatives à la cybersécurité sont très controversées parmi les Etats Membres et leur inclusion et leur formulation dans le RTI continueront de faire obstacle à la mise en oeuvre effective du traité de 2012, à moins qu'un compromis ne soit trouvé entre pays développés et pays en développement.
•	Un grand nombre d'Etats Membres se heurtent à des problèmes relatifs à l'application des nouveaux services "over-the-top", qui sont par nature transfrontières et ignorent les réglementations sous leur forme actuelle, aussi légitimes soient-elles, et attendent des services concernés qu'ils soient d'une façon ou d'une autre traités dans le RTI. Or, il s'agit précisément des Etats Membres qui considèrent que ces services devraient obéir à la seule loi du marché. Si aucun consensus n'est trouvé sur ces questions, il sera difficile de se mettre d'accord sur la manière de les traiter dans le RTI dans sa version de 2012.
6	Conclusion
En conclusion, les deux traités sont complémentaires, en ce sens que le RTI dans sa version de 2012 vient compléter le RTI dans sa version de 1988. Les questions sur lesquelles portent ces traités demeurent d'actualité, même s'il subsiste des différences sur le plan de la terminologie et dans certaines organisations institutionnelles. Les nouvelles questions traitées dans le RTI dans sa version de 2012 constituent de vrais problèmes auxquels le monde est aujourd'hui confronté et qui doivent être pris en compte dans un cadre réglementaire international. Il est important d'avoir l'adhésion de chacun pour trouver une solution pérenne au problème du RTI. En conséquence, il est recommandé:
a)	de mettre en place des mesures en vue d'examiner les questions litigieuses relatives à la sécurité et aux nouvelles technologies, afin de trouver un moyen permettant d'en tenir dûment compte dans le RTI;
b)	de mener des consultations appropriées pour obtenir l'adhésion de la majorité des Etats Membres en ce qui concerne l'examen du RTI;
c)	de procéder, une fois qu'un consensus aura été trouvé, à l'examen du RTI;
d)	de n'envisager d'examiner une proposition visant à tenir une autre Conférence mondiale des télécommunications internationales que lorsqu'il sera évident qu'un consensus peut être trouvé sur les questions litigieuses, de façon à éviter tout désaccord.

______________
• http://www.itu.int/council •
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